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 Notre plan¯te souffreéD®sormais, ce nôest 

plus un scoop ! Peut-être, est-il bon toutefois, de se dire 

ou de se redire ce que nous pouvons envisager 

ensemble pour tenter dôinverser la tendance ? 

 Le département du Rhône a mis en place un 

Plan volontaire dôincitation aux efforts pour la ma´trise 

de la consommation dô®nergie, de promotion de 

nouvelles fili¯res ®nerg®tiques, dôaccompagnement du 

développement des énergies renouvelables. 

 

 Lôassociation des maires du Rh¹ne, 

lôassociation des maires ruraux du Rh¹ne, Hespul, le 

CAUE et beaucoup dôautres acteurs de lôam®nagement 

ont décidé de se concerter autour de la question de la 

qualité des lotissements. Au fil de leurs échanges et 

débats, ils sont parvenus à une vision commune des 

objectifs à atteindre. Le 15 juin 2009, ils ont signé la 

charte « Engagement pour la qualité urbaine et 

environnementale des lotissements dans le département 

du Rh¹ne è. Côest une premi¯re ®tape pour engager la 

réalisation de lotissements dans le développement 

durable. 

 Ainsi, nous avons la possibilité de découvrir, à 

proximité, de nouvelles réalisations exemplaires qui 

peuvent aider les élus et les particuliers à étayer leurs 

choix dans ce domaine. 

 

 Aborder le développement et lôam®nagement 

de la commune en pensant à ce que nous laissons aux 

générations futures devient une préoccupation 

essentielle. 

 Des alertes sur les dérives diverses sont 

lanc®es de part et dôautres et sont pour les ®lus une 

perche à saisir pour réagir et sensibiliser tous les 

citoyens. Je pense particuli¯rement ¨ lôinvitation de 

lôassociation ç La ruche de lô®cologie » à semer la 

biodiversité. Nous assistons insidieusement à la 

disparition de certaines variétés qui depuis des 

décennies se transmettaient, se partageaient entre 

jardiniers et /ou agriculteurs. Désormais, un catalogue 

officiel est ®tabli favorisant lôuniformisation et le 

monopole de grands semenciers. Notre platebande de 

la biodiversit® permettra ainsi de maintenir lôexistence 

de certaines variétés de plantes et de continuer à 

®changer des grainesé (en toute ill®galit®, il est vrai !). 

 

 En lien avec le CEDD (Centre 

Environnemental et de Développement Durable) des 

Monts du Lyonnais, la municipalité a fait le choix de 

répondre à lôappel ¨ projet de la Pr®fecture du Rh¹ne 

encourageant la plantation de haies bocagères, qui, ces 

dernières années, ont été trop facilement arrachées. Ces 

haies compos®es dôessences locales ont le m®rite de 

participer à la diversité environnementale. Elles sont de 

vrais hôtes pour les oiseaux, les petits animaux et un 

brise-vent naturel. 

 

 Plut¹t que dôavoir recours ¨ des pesticides 

pour protéger les rosiers des parasites, nous nous 

sommes procuré des larves de coccinelles européennes 

qui se sont développées correctement pour que 

lôobjectif soit atteint. 

 Nous avons aussi diminu® lôutilisation de 

désherbant ; côest cependant un combat difficile contre 

la poussée rapide des mauvaises herbes ! Nous 

r®fl®chissons ¨ lôacquisition dôun d®sherbeur 

thermique. 

 

 Parallèlement à tout cela, nous avons signé un 

contrat avec Hespul pour la r®alisation dôun bilan 

énergétique de nos bâtiments communaux. 

Pour Noël, nous avons fait le choix de réduire le 

nombre de guirlandes lumineuses et dôencourager les 

initiatives privées favorisant les décorations non 

énergivores ! Nous vous en reparlerons ! 

Pour chauffer notre future mairie, le Conseil municipal 

a retenu le mode  chaudière « granulés bois ». Cette 

installation présente un coût financier plus conséquent 

mais un impact environnemental moins marquant 

quôun chauffage traditionnel (fioul ou ®lectrique). 

 

 Sur le plan des déplacements, nous 

encourageons vivement la démarche du SIMOLY et de 

« La ruche de lô®cologie » qui ont lancé le covoiturage 

et lôauto-stop participatif sur notre territoire. Ceci sôen 

trouve facilit® par lôexistence, maintenant, dôun parking 

strat®gique au bas du village. Côest ainsi, un moyen 

dô®conomiser du carburant et de tisser des liens. 

 

 Si vous vous sentez concernés par cette 

r®flexion ¨ mener sur lôam®nagement pour quôil ne 

pose pas de préjudice au développement de demain, je 

vous invite à vous faire connaître en mairie pour 

rejoindre les commissions  « bâtiment » et 

« urbanisme-voirie » qui vont poursuivre leur travail 

sur le Lotissement du Garel. Site, qui je lôesp¯re pourra 

r®pondre ¨ un besoin dôhabitat et qui, en m°me temps 

séduira grâce à la charte de qualité que nous aurons 

définie  sur le plan de lôurbanisme, de lôarchitecture, du 

paysage, de lôenvironnement et du fonctionnement. 

Il reste encore beaucoup de choses à faire pour réduire 

les effets négatifs du développement et nous ne serons 

jamais trop nombreux à agir ! 

 

Le Maire 

Marie-Luce ARNOUX 

 

 

Le mot du Maire  
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Bâtiments  
 
 Les travaux de réaménagement du clos 

des boules à Rampôt sont enfin terminés. Ils 

avaient pris un sérieux retard sur le poste 

maçonnerie (nombreuses erreurs, malfaçons) 

nécessitant de nombreuses réunions de chantiers 

parfois difficiles. Enfin terminé, cet équipement 

redevient un lieu de détente pour les 

chambostiens, les marcheurs. Il est équipé d'un 

groupe sanitaire pour handicapés. Il se veut 

fonctionnel, accueillant, avec une salle hors sac, 

des gradins pour les pauses pique nique, des jeux 

de boules pour tous. Il sera prochainement équipé 

d'une table d'extérieur en bout de terrain. 

Souhaitons qu'il rende les services attendus. A 

noter que le travail des employés communaux a 

permis de réduire les coûts. Ils ont pris à leur 

charge, les terrassements de l'assainissement et les 

fouilles de la clôture refaite. 

 

 
 

 A la cure, la réfection des joints a été 

réalisée, ainsi que les travaux de mise en peinture 

des volets sur la façade. Il reste à faire les joints 

du mur d'enceinte du square Armand Sauret, 

l'arrosage automatique des bacs à fleurs, ainsi que 

les toilettes devant la mairie. Après ce sera au tour 

du monument aux Morts à connaître une réfection. 

 

 

 Enfin, la Chapelle du Mortier verra sa 

toiture refaite et le calvaire de Rampôt sera rénové 

clôturant ce dossier patrimoine. 

 

Yves BARD 

 

 

Voirie  
 
 Les travaux dôam®nagement du carrefour 

se terminent. Lôobjectif de cette op®ration ®tait de 

ralentir la vitesse de circulation des véhicules et 

de s®curiser lôarr°t des cars scolaires et autres. 

Différentes réactions nous confirment que 

lôobjectif est atteint. 

 Au-delà de cet objectif initial, le rond 

point contribue aussi ¨ embellir lôentr®e du 

village. 

 Jôen profite donc pour remercier au nom 

de la municipalité, tous les chambostiens et plus 

particulièrement les riverains pour leur patience 

face aux gênes occasionnées par les travaux 

durant lô®t®. 

 

 
 

Le coût total des travaux est de 231.358 ú (dont 

202.946 ú pour les travaux et 28.412 ú pour les 

honoraires, achats de terrains, plans). Il a été 

effectué pour19.000 ú de travaux supplémentaires, 

pris hors marché et supportés par la dotation 

cantonale voirie de la MDR. 

 Les subventions du Conseil Général se 

montent à 119.950 ú et les amendes de police 

reversées à 6.799ú. Le taux de subvention sô®l¯ve 

donc à 54,80%. 

 

Paul BASTION 

 

 

Le travail des commissions  
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Le 08 septembre 2009  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. COQUARD. BASTION. DELORME. 

DUMAS. GAREL. GERBOUD. GROSMOLLARD. HAZARD. REYNARD. ROCHAND. 

SOLEYMIEUX. VIANNAY  

Absent excusé : M. PAVERO 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

¶ RESTRUCTURATION ET AGRANDISSEMENT DE LA MAIRIE  : le projet élaboré par 

Monsieur Bourg, architecte, est approuv®. Il est d®cid® dôopter pour lôoption ç chauffage bois » 

¶ CENTRE INTERCOMMUNAL DôACTION SOCIALE : un groupe de travail est constitué 

pour répondre à la demande de la Communauté de Communes qui élabore un diagnostic sur les actions 

sociales du canton 

¶ VENTE DôUN BIEN COMMUNAL : il est décidé de vendre la maison située sur la place de la 

Bascule au prix de 45 000 ú (ancienne caisse dô®pargne) 

¶ REGLEMENT DôUTILISATION DU CLOS DES SPORTS : il sera constitué par un groupe de 

travail afin de d®finir pr®cis®ment les conditions dôoccupation du pr®au 

¶ MODIFICATION BUDGETAIRE  : afin de pouvoir régler le nouveau matériel bureautique de la 

mairie, il est voté une modification du budget 

¶ RENFORCEMENT DE RESEAUX ELECTRIQUES  : le conseil approuve le projet de création 

dôun poste haute tension au lieu-dit « Le Thivollet » afin de renforcer le réseau électrique du secteur 

¶ COMMISSIONS MUNICIPALES  :  

è Bâtiments : une réunion est organisée en octobre avec lôAssociation dôEducation Populaire et des 

responsables du service de conservation des antiquit®s et objets dôart afin de coordonner au mieux 

les travaux de réfection de la chapelle 

è Voirie  : la r®ception des travaux dôam®nagement du carrefour RD 7 / RD 1001 aura lieu fin 

septembre 

¶ GARDERIE PERISCOLAIRE  : les tarifs 2009/2010 sont fix®s (97 euros par famille pour lôann®e 
ou 40 euros par famille pour le trimestre) 

¶ QUESTIONS DIVERSES : 

è Plan local dôurbanisme : le Conseil demande au Syndicat Mixte du Vallon de Loise de se 

d®terminer sur lôavenir des terrains de la C¹te avant dôengager les ®tudes n®cessaires ¨ la r®vision du 

PLU 

è Plantations de haies : elles seront réalisées mi octobre sur les terrains communaux du Garel avec 

lôaide de la CUMA. Une sensibilisation des enfants  de lô®cole au projet sera mise en place 

è Association SOLIDARôENDE : Madame le Maire informe du projet de création de cette nouvelle 

association sur la commune dont lôobjet est dôaccompagner des actions de d®veloppement dans le 

domaine de lô®ducation et de lôenvironnement dôun village du Mali (Ende) 

è La Ruche de lôEcologie : Madame le Maire donne lecture dôun courrier de cette association dont la 

volont® est dôencourager des initiatives alternatives sur les modes de d®placements (covoiturage ou 

autostop participatif) 

 

Brigitte DUMAS 

Comptes rendus des 

conseils municipaux 



5 

 

 

 

 

 

 

Réforme des  

collectivités locales  
 
 Le cadre général de la réflexion sur la 

réforme des collectivités locales. 

Complexité de la carte administrative française : 

« mille-feuilles administratif », 7 niveaux 

administratifs différents : commune, 

intercommunalité, pays, département, région, état, 

Union européenne. Source de confusions sur les 

compétences, les interventions et les 

responsabilités. Gaspillages et 

dysfonctionnements. Volonté affichée : plus de 

simplicité, moins cher, mieux faire. 

 

Calendrier de la réforme : 

¶ 25 septembre 2008 : Le Président de la 

République annonce que « le moment est venu de 

poser la question des échelons de collectivités 

locales dont le nombre et lôenchev°trement des 

compétences sont une source dôinefficacit® et de 

dépenses supplémentaires » (discours de Toulon 

du 25 septembre) 

¶ 15 octobre 2008 : Au Sénat, mise en place 

de la mission temporaire sur l'organisation et 

l'évolution des collectivités territoriales présidée 

par Claude Belot. Dépôt du rapport final le 17 

juin 2009 et débat en séance publique le 30 juin. 

¶ 22 octobre 2008 : installation du comité 

pour la réforme des collectivités locales présidé 

par Édouard BALLADUR. 

¶ 5 mars 2009 : date de remise du rapport 

du comité. Groupe de travail des parlementaires 

de la Majorité. Atelier Gouvernance, Fiscalité, 

Compétences, Comparaison internationale. 

¶ Fin 2009 ï début 2010 : examen du projet 

de loi 

 

 

Bibliothèques intercommunales  
 
 Cette réunion eut lieu le 17 septembre 

2009 à 9h30 à Saint Laurent de Chamousset. 

 

Personnes présentes : 14 personnes 

Bibliothèques de   

¶ Brullioles 

¶ Brussieu 

¶ Courzieu 

¶ Haute-Rivoire 

¶ Montrottier 

¶ St Genis lôArgenti¯re 

¶ St Laurent de Chamousset 

¶ Souzy 

¶ Médiathèque du Rhône 

¶ Communauté de Communes 

 

Excusée :  

Bibliothèque de : 

¶ Villechenève 

 

 Avant d'aborder l'ordre du jour, Brigitte 

Vianay souhaite revenir sur la nouvelle 

organisation des réunions du réseau. Pour 

certaines bibliothèques, cette nouvelle 

organisation est perçue comme un retour en 

arrière. Pourquoi une seule réunion annuelle ? 

Pourquoi des comités de pilotage restreints ? De 

plus, les rendez-vous annuels avec chaque 

bibliothèque sont perçus comme une « intrusion » 

dans la vie de la bibliothèque. Jean-François 

Baudin explique les raisons de cette nouvelle 

organisation : il s'agit de répondre au mieux aux 

problématiques du réseau. Des discussions en 

groupe plus restreint devraient permettre de faire 

avancer rapidement les différents projets du 

réseau. Les bibliothèques qui ne font pas partie de 

ces comités de pilotage sont toujours invitées à 

participer aux discussions en prenant contact avec 

la Communauté de Communes ou une autre 

bibliothèque. Les comptes-rendus de chaque 

réunion seront envoyés à toutes les bibliothèques 

du réseau. Les rendez-vous annuels sont 

l'occasion de rencontrer les équipes de bénévoles 

et les élus afin d'évoquer les actions de chaque 

bibliothèque. Anne Fritsch de Brullioles précise 

que la r®union avec lô®quipe de b®n®voles a ®t® 

positive. Pierre F¯ve indique quôune seule r®union 

g®n®rale avec la MD nôexclut pas dôautres RDV 

réguliers (tous les trimestres) entre bénévoles, 

salariés et la Communauté de Communes. 

 

 Catalogue commun : 

 Le nouveau schéma départemental de 

lecture publique a pour but de « territorialiser » 

les bibliothèques, ce qui se fait déjà au sein du 

réseau. Il n'y aura pas une médiathèque à vocation 

territoriale mais plusieurs pôles au sein du canton.  

Chambost dans lõintercommunalit® 
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Les projets initiés, il y a 25 ans, par Monsieur 

Dussuyer et les bénévoles dans le cadre de 

l'intercommunalit®, ont permis lôouverture dôune 

bibliothèque dans chaque commune du canton. 

Des projets communs (Printemps des 

bibliothèques, diverses animations) ont été créés 

par ces différentes bibliothèques.  

 Au bout de 25 ans, il est temps de porter 

un regard sur ce qui a été accompli et dôen tirer 

des éléments pour construire ce que sera le réseau 

des bibliothèques des Monts du Lyonnais pour les 

prochaines années. Il apparaît que les services 

offerts par chacune des bibliothèques diffèrent en 

nature et en qualité. Il importe donc de se 

demander dans quelle mesure la population du 

canton profite de tous les services offerts par ces 

bibliothèques et comment nous pourrions 

améliorer ces services. La mise en place d'un 

catalogue commun et d'une carte commune va 

dans le sens dôun perfectionnement des services 

aux lecteurs. 

 

 Les bibliothèques possèdent 46 200 

ouvrages en fonds propres, 65 000 en comptant 

les documents prêtés par la Médiathèque 

Départementale.  

En premier lieu, le catalogue devra être contrôlé 

par les bibliothèques puis il sera progressivement 

accessible aux lecteurs. Il leur permettra de 

visualiser les ouvrages présents dans les 

bibliothèques, les réserver et les emprunter. 

 La mise en place de ce catalogue va 

demander un important travail aux équipes de 

chaque bibliothèque. 

 Les bibliothèques de Montrottier et de 

Saint-Laurent-de-Chamousset sont sceptiques 

quant à l'investissement que cela va demander aux 

bénévoles : pour quel bénéfice ? 

 

 Xavier Delteil, référent informatique à la 

Médiathèque Départementale, présente ensuite la 

manière dont ce catalogue pourra être créé. C'est 

un projet qui doit se penser au sein de 

l'intercommunalité. Nous allons offrir un nouveau 

service à la population : elle aura accès à une offre 

documentaire plus importante. Le catalogue 

commun va pouvoir aussi servir d'outil de 

communication pour la Communauté de 

Communes, une ou plusieurs bibliothèques.  

 Le logiciel choisi pour ce catalogue est 

MOCCAM. Il s'agit d'un logiciel gratuit mais qui 

demande un important travail de maintenance : 

des connaissances de base ne suffisent pas, il doit 

y avoir un portage informatique et documentaire. 

Cette maintenance pourrait être faite par Axone 

(service informatique de la Communauté de 

Communes), le coût en serait ainsi réduit. Ce 

catalogue sera consultable partout où il y aura un 

accès Internet.  

 Chaque bibliothèque doit exporter ses 

notices dans une base commune. Le catalogue ne 

sera pas en temps réel ; les lecteurs pourront 

savoir dans quelle bibliothèque se trouve l'ouvrage 

demandé mais ils ne sauront pas s'il est emprunté. 

MOCCAM permet par contre de faire du prêt 

entre bibliothèques. Il faudra faire naviguer les 

documents par un système de navette en 

reprenant, par exemple le système de navette de la 

Médiathèque Départementale.  

 Certaines bibliothèques soulignent le fait 

que cela va demander une surcharge de travail 

pour les équipes bénévoles ce qui nécessiterait la 

création de postes salariés dans certaines 

structures (¨ discuter avec les ®lus). Quoi quôil en 

soit le travail des bénévoles sera important 

pendant la phase de mise en place, il sôall¯gera par 

la suite, mais le service offert donnera de la valeur 

ajoutée à notre travail. 

 

 Si la maintenance était assurée par une 

société privée, il faudrait prévoir un budget 

compris entre 20 000 et 30 000 ú. Pierre F¯ve 

précise que cette solution n'est pas envisageable, 

le coût étant trop élevé pour la Communauté de 

Communes. 

 Le temps de réalisation de ce catalogue 

serait compris entre 2 et 3 ans. Il est possible de 

procéder par étape : seules 4 ou 5 bibliothèques 

peuvent créer ce catalogue et servir ainsi de 

« cobaye ».  

 Même si la maintenance est assurée par 

Axone, ce projet a un coût en terme de matériel 

(entre 1000 et 1500 ú) : il faut pr®voir l'achat d'un 

serveur et peut être de bande passante Internet.  

Des subventions peuvent être allouées par la 

DRAC Rhône-Alpes ou le Conseil Général. Il est 

peut être possible d'inclure l'informatisation des 

bibliothèques de Souzy et Brullioles dans ces 

demandes de subventions. La Communauté de 

Communes se charge de prendre contact avec ces 

structures et Axone. 

 5 bibliothèques se portent volontaires 

pour la création de ce catalogue : Haute-Rivoire, 

Saint-Genis-l'Argentière, Saint-Laurent-de-

Chamousset, Brussieu et Courzieu.  

 

 La prochaine réunion aura lieu le mardi 

24 novembre à 16h00 au siège de la Communauté 

de Communes. 
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Au SIMOLY  
 
 La commission environnement et 

communication a validé les idées de jeux à 

proposer en appui des animations scolaires du Tri 

Malin. Un jeu sera proposé aux élèves du cycle 2 

(style jungle speed) et un jeu type jeu de l'oie ; 

sera proposé aux élèves du cycle 3 un conseil 

syndical du 6 octobre, il a été convenu de 

subventionner (à travers le CCML) un spectacle 

sur le tri sélectif (2 représentations auront lieu à St 

Laurent). Un film sur le fonctionnement du centre 

de tri peut être visionné. Le président du Simoly, 

Mr Chaverot, a rappelé sa démarche auprès du 

ministre de l'agriculture et de la pêche, rappelant 

la réalité des difficultés des producteurs de lait de 

notre territoire. 

  

 Un point a été fait sur l'étude 

d'opportunité de la méthanisation des effluents 

agricoles (transformation des effluents (lisiers) en 

biogaz) De nombreuses contraintes sont à 

considérer, notamment le transport de ces 

effluents vers leur lieu de transformation, la 

manière de rentabiliser le gaz produit (revente à 

un opérateur type GDF, ou un industriel gros 

consommateur (type tuilerie Iméris)) et aussi la 

gestion des boues résiduelles qui font partie de 

rejets en fin de cycle. 

 L'opération, plantation des haies, financée 

par la Préfecture et pilotée par le CEDD, aura lieu 

à Chambost le jeudi 29 octobre au futur 

lotissement le Garel. Les enfants de l'école et leurs 

parents seront les bienvenus à partir de 10h pour 

participer à cette action symbolique. 

 

 La réhabilitation du centre de transfert des 

ordures ménagères de Ste Foy l'Argentière 

évaluée à 1 million d'euros, a provoqué des 

réactions d'élus (notamment Mr Vial Président de 

la Communauté de Communes) pour son coût 

exorbitant. Il a été demandé de chiffrer le coût de 

l'installation d'une telle plateforme, sur des 

terrains moins chers (par exemple lôancienne 

carrière Iméris) dont on pourrait utiliser le 

dénivelé pour permettre l'accès des camions 

chargés de la collecte.  

  

 Centre Médical de L'Argentière. Le 

plan de restructuration des bâtiments et de 

construction des nouveaux services a été confié au 

cabinet Métropolis. Dans le cadre de ses 

partenariats sociaux (services aux personnes, 

ETAIS, culture CCML, emploi formation, 

environnement CEDD), la commission sociale du 

Simoly, pilotée par Marie Luce Arnoux, Bernard 

Bros, Norbert Dupeyron a demandé que les bilans 

2009 soient rapidement travaillés avant d'être 

finalisés dans le budget 2010. 

 

Yves BARD 

 

 

Syndicat mixte du Vallon de 

Loise 
 

Compte-rendu de la reunion 

du 1
er

 octobre 2009 

 

 Titulaires présents : MMES ARNOUX 

Marie-Luce, BLEIN Nicole, MRS MAYOUD 

Serge, VIAL Jacques, GIBERNON Stéphane,  

 

 Suppléants présents : MME FAURE 

Laëtitia, MRS GOUJET Michel, BERGER 

Raymond, RAMPON Michel 

 

 Membres excusés : MME PERALTA 

Christine, MRS.RAYNARD André, 

.CHAVEROT Bernard, ETIEMBLE Patrick, 

PAVERO Gérard, FLACHARD Georges 

 

Mme la Pr®sidente informe lôassembl®e : 

- de lôintervention comme pr®vu lors de la 

derni¯re r®union dôune ®quipe de Rh¹ne Insertion 

« brigades vertes » à la Ferme pour un 

débroussaillage 

- dôun contact ®tabli avec la soci®t® Huttopia 

(www.huttopia.com) qui développe un concept de 

camping-nature, respectueux de lôenvironnement. 

(des photos leur ont été envoyées).  

- de la volonté du Conseil Municipal de Chambost 

de se séparer rapidement de la ferme et donc de 

voir un projet aboutir. 

 

Lôassembl®e d®cide : 

- de répondre à la demande de rencontre du 

Directeur de la société Huttopia. (Dès que la date 

sera fixée, les membres du syndicat seront 

informés par mail) 

- de solliciter les Présidents des communautés de 

communes des « Collines du Matin » et de 

« Chamousset en Lyonnais » pour le versement en 

2010 dôune participation proportionnelle ¨ la 

population permettant de rembourser les 

®ch®ances dôemprunt. La somme est de 9 740 

euros répartie ainsi 3 653.28 euros versés par les 

« Collines du Matin » et 6 086.72 euros versés par 

« Chamousset en Lyonnais » 

 

La Présidente 

Marie-Luce ARNOUX 

http://www.huttopia/
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Inauguration de la maison des 

services  
 
 Cette inauguration eut lieu le samedi 3 

octobre à Saint Laurent de Chamousset. Elle 

regroupe sous le même toit, les services qui de 

près ou de loin, ont à voir avec lôaide sous toutes 

ses formes. Mr Michel Mercier, ministre des 

collectivit®s locales, ®tait pr®sent avec dôautres 

élus locaux, pour couper le traditionnel ruban 

tricolore. Marie Luce Arnoux, Maire de Chambost 

et vice présidente chargée du social à la 

Communauté de Communes nous présente cet 

équipement. 

 

 
 

 Le projet de Maison des services voté à 

lôunanimit® par les ®lus communautaires a débuté 

dès 2004. Un travail conséquent de concertation a 

été mené entre les différents partenaires potentiels 

et les élus. Elle a ouvert ses portes en juin 2008 et 

le label « Réseau Services Publics » a été obtenu 

en septembre dernier. Ceci sôest concr®tis® par la 

signature en Pr®fecture du Rh¹ne, dôune 

convention avec tous les partenaires. 

 

Au rez de chaussée, vous trouverez : 
- le Pôle Service à la Personne  (04 74 26 28 83) 

(service communautaire animé par Cécile 

Granocchia) accueille toutes personnes désireuses 

dôun renseignement sur : 

-les services à la personne (coordonnées 

dôassociations, de soci®t®s, services divers qui 

peuvent être rendus au domicile de particuliers, 

modes de paiement, renseignements sur les CESU 

é) 

-les modes de garde enfants (coordonnées 

des structures dôaccueil et pr®sentation de tous les 

modes de gardes) 

- Les trois associations ADMR 

-lôADMR Personnes ©g®es et handicap®es 

(04 74 70 59 76) 

-lôADMR service aux Familles 

-le SSIAD  (04 74 70 54 78) 

 

 

 

Au premier étage : (04 74 26 50 78) 
-Lôespace Rural Emploi Formation (service 

communautaire animé par Marie-Laure Boinon et 

Laurence Péret) 

 - la borne « emploi » de Pôle Emploi 

(proposition dôoffres et lien avec P¹le Emploi) 

 - les permanences de la Mission Locale 

(accueil des jeunes sortis du parcours scolaires et 

sans emploi âgés de 16 à 25 ans en quête de 

formation ou dôemploi) 

 - les permanences du CCML (pour le 

suivi des bénéficiaires du RSA) 

 - le BIJ (Bureau dôInformation Jeunesse) 

- le visio-guichet de la CPAM qui offre un contact 

direct et facile avec un agent pour régler différents 

problèmes administratifs ou pour transmettre des 

documents. 

- Le point info santé (pour les jeunes et les 

adultes : un travail de prévention et de 

sensibilisation est mené avec les collèges du 

secteur et la MFR) 

 

Au deuxième étage : 
- Provisoirement, le Relais Assistants Maternels 

« Le gamin » dispose de cet espace pour ces 

temps collectifs  

 

 
 

-  les mercredis et les petites vacances, le centre 

loisirs de la Communauté de Communes en 

profite aussi. 

Les possibilit®s dôaccueil au troisi¯me niveau sont 

encore en réflexion.  

 

 Les nouveaux élus ont accompagné 

lôinstallation des diff®rents services et poursuivent 

leurs efforts pour ®tablir dôautres partenariats, 

comme avec la CAF de Lyon afin de voir peut-

être un jour des permanences de cette instance à la 

MDS. 

Il importe aussi de travailler lôharmonisation et la 

cohésion de toutes  ces actions sociales. 

 

Marie-Luce ARNOUX 
 




